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RAM 

[ www.mon-enfant.fr ] 

Infos pratiques 

Permanences :  
• 1e, 3e et 4 lundis de 9 h à 12 h 

• Tous les lundis de 15 h 30 à 18 h 30 

• 1e et 3e jeudis de 9 h à 12 h 

• Tous les vendredis de 14 h à 17 h 

Actions collectives 
• Les 2e et 4e jeudi du mois de 9 h 30 à 11 h 30 à 

Lestonan  

• Tous les vendredis de 9 h à 12 h au pôle enfance 

Contact :  
• Christine Gourmelen ℡ 02.98.90.53.89 

Mail : ram@ergue-gaberic.fr 1 

Créé par la Cnaf, le portail « mon-enfant.fr »  

propose aux familles des informations sur les 

modes d’accueil : crèche, jardins d’enfants, as-

sistantes maternelles... Vous pouvez contribuer 

en direct à son actualisation. En quelques clics*, 

mettez à jour vos disponibilités d’accueil, coor-

données… 

Une recherche géo localisée et multi critères permet 

aux parents de trouver un mode de garde d’enfants 

répondant à leurs besoins mais aussi les lieux d’in-

formations et d’échange à proximité.  

Contribuer au site, c’est : 

• mettre à jour les informations présentant le 

service 

• donner en temps réel les disponibilités d’accueil 
Pour : 

• une meilleure information aux familles 

• une valorisation du service 

 

* Pour vous aider à renseigner vos places               

disponibles, une notice explicative vous présente 

les différentes étapes. Vous pouvez également 

contacter la Responsable du RAM pour plus            

d’informations. 

C e r t a i n s  p a r e n t s 

c o m m e n c e n t  à 

r e c h e r c h e r  u n e 

assistante maternelle 

pour septembre – 

octobre 2012. Pour 

mieux informer les 

parents dans leur démarche, merci de me retourner 

la fiche de disponibilité dans les meilleurs délais.  

[ Vos disponibilités ] 

Fermetures 
• Du 26 décembre 2011 au 2 janvier 2012 inclus 

• Du 17 février au 7 mars inclus. 

Joyeuses 
fêtes  

et bonne a
nnée 2012

 



[ Chiffres clés / Utiles pour vous et vos employeurs ! ] 

[ Les activités du RAM ] 
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Janvier Février Mars 

• Vendredi 6 : Activité libre Pôle 
Enfance 

• Vendredi 3 : Eveil musical 
« sonner les mots » 

• Vendredi 2 : Fermé  

• Mardi 10 : Bébés lecteurs • Mardi 7 : Bébés lecteur 
• Jeudis 8 et 22 : Activité libre       

Lestonan 

• Jeudi 12 : Activité libre Lestonan • Jeudi 9 : Activité libre Lestonan 
• Vendredi 9 : Activité libre Pôle   

Enfance 

• Vendredi 13 : Eveil musical 
« sonner les mots » 

• Vendredi 10 : Activité cirque au 

Pôle Enfance 

• Vendredi 16 : Activité cirque     
Lestonan 

• Vendredi 20 : Activité cirque        
Pôle Enfance 

• Mardi 20 : Bébés lecteurs 

• Jeudi 26 : Activité libre Lestonan • Vendredi 23 : Atelier Cuisine 

• Vendredi 27 : Activité libre Pôle 
Enfance 

• Vendredi 30 : Eveil musical 
« sonner les mots » 

• Vendredi 17, jeudi 23 et vendredi 
24 : Fermé (Vacances scolaires)  

• SMIC : Evolution au 1er décembre 2011 

Salaire horaire brut minimum : 2,59 €  

(soit en net : 2,01 €) 

Pour bénéficier des aides de la CAF (CMG), le sa-

laire journalier par enfant doit être inférieur à 45,95€ 

brut, soit 35,56€ net. 

 

Rappel : Seules les assistantes maternelles étant au 

minimum légal bénéficient obligatoirement de cette reva-

lorisation. Comme l'indique la DDTE, lorsque le salaire 

horaire dépasse le minimum légal (2€01 net au 1er dé-

cembre), une indexation du salaire sur l'augmentation 

annuelle du SMIC est illégale. Toute augmentation au 

delà du minimum légal doit être faite en accord entre les 

parties (avenant) et ne peut être imposée.  

• Les indemnités d’entretien couvrent : 

⇒les matériels et produits de couchage, de puéri-

culture, de jeux et d’activités destinés aux enfants, 

à l’exception des couches 

⇒la part afférente aux frais généraux du logement 

de l’assistante maternelle. 

Lorsqu’aucune fourniture n’est apportée par les    

parents, leurs montants ne peuvent être inférieurs à :  

2,65 € par enfant par journée jusqu’à 8h 

2,92 € par enfant par journée de 9h 

2,92 € + (2,92 € : 9) par heure au-delà de 9 h 

 

• L’indemnité de repas est fixée en accord avec les 

parties et en fonction des repas fournis. 

Activité libre 
 

9h - 12h 

Pôle Enfance Rouillen  

Eveil musical « sonner les mots » 
 

9h15 - 10h 

ou 10h15 - 11h00 

sur inscription au Pôle enfance 

Atelier Cuisine 
 

9h30 à 11h30 

Pôle Enfance  

Rouillen - sur inscription 

Activité libre 
 

9h30 – 11h30 

Salle de Ker Anna  

à Lestonan 

Atelier cirque 
 

9h30 - 10h15 

ou 10h30 - 11h15 

sur inscription  

Pôle enfance  

Bébés lecteurs* 
 

9h15 - 10h 

ou 10h15 - 11h 

à la bibliothèque du Bourg 

* désormais le mardi matin et non 

le vendredi (une fois par mois) 


